
Le guide vise à fournir aux  porteurs de projet  les 

éléments nécessaires pour :  

� Connaître l’état des filières ovines et  caprines 

laitières en France et en Ariège.  

� Construire  et concrétiser leur projet  d’instal-

lation : aller « de l’idée au projet » et franchir 

les étapes du parcours à l’installation 

(formation, foncier, statuts, aides…) 

� Choisir son système de production et d’éle-

vage grâce à des données techniques et des 

exemples concrets.  

Le document de 64 pages est gratuit, les frais 
de port s’élèvent  à 3€  par exemplaire (chèque 
à l’ordre de l’ADEAR) .  Contactez-nous pour 
les envois en nombre.   

Le guide est également téléchargeable sur le 
site internet . 

 

L’Association pour le  
Développement de l’Emploi  
Agricole et Rural 

http://chevres-brebis.com 

contact@chevres-brebis.com 

ADEAR  

32 av. du Général de Gaulle 09000 FOIX 

Téléphone : 05 61  05 23 68 

AFFAP 
32 av. du Général de Gaulle 09000 FOIX 

Téléphone : 05 61 02 14 19 

 

Procurez-vous le 
guide !  

S’INSTALLER 
EN OVIN ET 

CAPRIN LAIT  
EN PAYS 
D’ARIEGE 
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Guide réalisé par l’AFFAP  
Association des Fromagers Fermiers et Arti-
sanaux des Pyrénées   
en collaboration avec  
l’ADEAR de l’Ariège��

Présente le guide :  

Des élevages s’inscrivant 
dans la démarche 
« Agriculture Paysanne »  
 
Nous avons choisi de décrire des systèmes 

s’inscrivant dans la démarche de l’agriculture 

paysanne.  

« L’agriculture paysanne doit permettre à un 

maximum de paysans, répartis sur tout le 

territoire, de vivre décemment de leur métier 

en produisant, sur une exploitation à taille 

humaine, une alimentation saine et de quali-

té, sans remettre en cause les ressources de 

demain . »  

Outre des fiches techniques en ovin et caprin 

sur différentes fermes, vous trouverez des infor-

mations sur :  

� La constitution et la conduire du troupeau. 
� La gestion  d’une alimentation herbagère.  
� Les bâtiments et l’équipement de traite.  
� La transformation fermière. 
� La certification en Agriculture Biologique 
� La production et les économies d’énergie 
� La valorisation et la commercialisation des 

produits.  
� Le chiffrage des immobilisations.  



�
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Comment créer  
son activité ? 
�
�

Le guide liste toutes les questions à se poser pour 

construire son projet , depuis l’idée de départ jus-

qu’au montage final et l’installation. 

Vous trouverez des informations pratiques et des 

contacts  concernant les différentes étapes du 

parcours à l’installation :  

� Se former 

� Acquérir de l’expérience 

� Rechercher du foncier et bâtir sur son ter-

rain. 

� Choisir son statut et déclarer son activité. 

� Obtenir des aides financières.  

� S’installer progressivement. 

� S’associer. 

�

�
�
�
�

�

Les candidats à l’installation dans ces filières pour-

ront profiter : 

� De potentiel d’ installation en terme de mobilisa-

tion du foncier, d’accompagnement dynamique 

de la part des collectivités et des organisations  

professionnelles ariégeoises. 

� De débouchés assurés auprès des entreprises 

de collecte en Ariège.  

� De prix rémunérateurs pour leur produit.  

En effet, la majeure partie du lait de brebis et de chè-

vre transformé et affiné dans les 10 entreprises du 

territoire ariégeois vient de l’extérieur du départe-

ment .  

En ovin, seulement un livreur de lait et deux froma-

gers fermiers sont installés en Ariège.  

En caprin, une quinzaine de livreurs et une douzaine 

de fermiers ne suffisent pas à satisfaire la demande, 

même si les créations d’exploitation sont plus régu-

lières. 

Ce guide à l’installation en ovin et caprin lait en 

Pays d’Ariège est destiné aux futurs éleveurs 

souhaitant livrer leur lait à une fromagerie ou le 

transformer en fromage fermier.  

Face à la diminution du nombre de paysans, 

la déprise agricole en zone de montagne et, 

plus globalement, la faible densité de popula-

tion et d’emplois disponibles, il est urgent 

d’inciter et d’accompagner les nouvelles ins-

tallations sur le territoire des Pays d’Ariège.  

La relocalisation de la production de lait de petits 

ruminants permettra la création d’emplois dans 

le domaine agricole qui, eux-mêmes, faciliteront 

la conservation ou la création d’emplois dans les 

services et les commerces.  

Sur le plan environnemental, l’installation de 

nouveaux élevages en système herbager 

(pâturage)  est indispensable pour éviter l’enfri-

chement et entretenir l’espace.  

�

Un guide à l’installation :  
Pour quoi faire ?   
Pour qui ? 

Pourquoi s’installer en  
brebis ou chèvres laitières en 
Pays d’Ariège ?  


